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Note du 15 Mars 2007
· Le nouveau décret sur la qualification des directeurs
· L’Hospitalisation à Domicile autorisée en EHPAD
· Pour un « cinquième risque »
· L'Uniopss s'invite dans la campagne présidentielle
· Appel à projets de la CNAV
· Naissance de l'association des enseignes de services à la personne

· Le gouvernement lance le 32 11, numéro unique

· Trois nouvelles parutions
· Le nouveau décret sur la qualification des directeurs
Le décret très attendu sur la qualification des directeurs d’établissements et de services sociaux et médico sociaux est enfin paru le 19 Février 2006. Il fixe les niveaux de certification désormais requis pour ces « professionnels chargés de direction » -nouveau nom des directeurs-, borde les délais d’obtention des nouvelles qualifications exigées et cadre les obligations des directeurs ainsi que celles de leurs employeurs.
Le décret réserve, comme prévu, la qualification de niveau I aux professionnels qui dirigent des groupements d’établissements, un ou plusieurs établissements de grande taille ou dirigent le siège social d’u organisme gestionnaire. Les professionnels dont on exige une qualification de biveau I ou II peuvent cependant être recrutés à un niveau inférieur s’ils s’engagent à obtenir la certification requise dans un délai de 3 ans.
 (Source :ASH N°2497 du 9 Mars 07)

· L’Hospitalisation à Domicile autorisée en EHPAD
L’HAD peut dorénavant intervenir dans les établissements pour personnes âgées depuis le 1er mars 07, à deux conditions cumulatives : d’une part l’état de santé du résident doit exiger une intervention technique qui ne se substitue pas aux prestations sanitaires et médico-sociales dispensées par l’établissement. D’autre part son admission en HAD doit répondre à des conditions de prise en charge variables selon la nature des soins, leur complexité et l’ampleur des moyens à utiliser et qui seront définies par arrêté.
(Source :ASH N°2496 du 2 Mars 07)

· Pour un « cinquième risque »
Serge Guérin, professeur à l'ESG, rappelle que « l'un des grands enjeux de la révolution démographique qui se déroule sous nos yeux, concerne la question du très grand âge. Si seulement 2% des plus de 60 ans, se trouve affecté par une forte perte d'autonomie, celle ci augmente avec la prise d'âge. Or, on peut s'attendre, d'ici à 2040, à un triplement des plus de 75 ans et un quadruplement des plus de 85 ans. Le Conseil d'Analyse Stratégique estime que le nombre de personnes subissant de forts handicaps passera de 660 000 en 2005 à 940 000 en 2025. 
Il s'agit de donner aux personnes âgées fragilisées les moyens de conserver une autonomie de décision. Cet enjeu a connu une réponse politique avec la création de l'APA (Aide Personnalisée à l'Autonomie) qui concerne plus d'un million de personnes en 2007 (contre 135.000 pour la prestation précédente) et un engagement de plus de 4,4 milliards d'euros. Reste que les conditions de financement font débat.

Le financement total de l'aide aux personnes âgées fragilisées représente 7 milliards d'euros et les départements supportent 70 % de la charge de l'APA. Ce qui est en jeu, c'est bien l'organisation de la solidarité et la répartition de l'effort entre les collectivités, l'Etat, les personnes et leur famille.
Les Départements ne sont pas égaux face à la charge et le mouvement général de migration vers les régions côtières des seniors nécessite d'instaurer de nouvelles règles. Il est urgent de poser l'enjeu de la création d'un mécanisme de financement solidaire pour financer la grande fragilité. Ne faut-il pas instituer un cinquième risque (qui pourrait être géré par les partenaires sociaux ou bien par la CNSA) qui aurait la responsabilité du financement des prestations handicap et grand âge ? »

De son coté l’UNIOPSS demande elle aussi que la prestation de compensation du handicap (PCH) et l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) deviennent une « prestation universelle unique », dans le cadre de la reconnaissance d’un nouveau risque social lié au manque et à la perte d’autonomie. L’enjeu est d’assurer l’égalité de traitement de toute personne en manque ou en perte d’autonomie, quel que soit son âge, sur l’ensemble du territoire.
(Sources : Senioractu N° 205 du 8 Mars 07 et Union Sociale N° 204 de Février 07)

· L'Uniopss s'invite dans la campagne présidentielle
A quelques semaines des Présidentielles, l’Uniopss interpelle les candidats avec une « Lettre d’intention », accompagnée de quatre plates-formes sectorielles. Au programme : la décentralisation, l’accès à la prévention et aux soins, la tarification et le financement, la place faite à l’enfance et à la jeunesse. Par cette interpellation l'Uniopss entend peser sur les prises de position et les programmes des candidats en matière de politiques sociales et de santé. en poursuivant « son action têtue de lobbying au profit de l’ensemble des personnes fragiles de la société française ».
Les cinq textes ont en commun quelques orientations de fond, expriment les rédacteurs. Ils réclament « une participation effective des associations à l’élaboration des politiques sociales », qu’il s’agisse des lois qui les structurent, de leur présence dans les instances de concertation, de l’observation des besoins, du système de tarification, des schémas sectoriels… Ils demandent, un égal accès, sur tout le territoire, à la prévention, aux soins, aux réponses sociales (établissements et services ou prestations), refusent les inégalités de traitement des personnes et la sélection des usagers sur critères de coût ou de pathologie. 

De nombreuses propositions sont émises dans ces plates-formes de l'Uniopss : parmi celles-ci :
• l’instauration d’une CSG progressive, « pour une plus grande équité de l’assurance maladie »

• la création de Permanences d’accès aux soins mobiles, couvrant les zones rurales

• la fusion de la PCH et de l’APA en une « prestation universelle unique » de compensation du manque et de la perte d’autonomie pour les personnes âgées et les personnes handicapées

• la mutualisation des financements au sein des structures, au lieu de la tarification à la personne

• de nouvelles sécurités pour les jeunes adultes, « génération trop abandonnée »

• la désignation d’une collectivité chef de file en matière d’accueil de la petite enfance.
Ces textes sont disponibles en ligne sur le site de l'Uniopss  

(Source : Agevillage lettre aux professionnels N° 310 du 12 Mars 07)

· Appel à projets de la CNAV
La CNAV renouvelle son appel à projets pour développer l’offre de service aux personnes âgées les moins dépendantes. Lancé en 2006 cet appel à projets a pour but le développement d’une offre de service suffisante et adaptée en faveur des retraités relevant des GIR 5 et 6 « socialement les plus fragiles ». La CNAV entend poursuivre ce dispositif en 2007. Cet appel à projets vise à favoriser la diversification des services et principalement d’aider à la mise en œuvre de services mobilisables dans le cadre des plans d’actions personnalisés dont les modalités de mise en œuvre ont été fixées par une circulaire (circulaire CNAV N°2007/26 du 27 février 07 disponible sur www.legislation.cnav.fr).
Les dossiers doivent être déposés auprès des caisses avant la fin du premier semestre 2007.

(Source :ASH N°2497 du 9 Mars 07)

· Naissance de l'association des enseignes de services à la personne

Les principales enseignes des services à la personne vient de créer l'Association des enseignes de services à la personne (AESP) qui vise à favoriser la réflexion sur ce marché, à constituer une force de proposition et de conseil auprès de l'ensemble des acteurs, à contribuer à faire connaître ce métier, etc. 

« Les services à la personne répondent aujourd'hui à l'évolution des besoins de la société française » indiquent en préambule les responsables de l'AESP. Et d'ajouter que « les modes de vie ont changé, le rythme de la vie familiale aussi. L'augmentation de l'espérance de vie, le vieillissement de la population et le nombre croissant de personnes isolées ou fragilisées génèrent des besoins particuliers en matière de services d'assistance et de proximité. Ces facteurs rendent utile l'aide à la prise en charge de ces besoins ».
Parallèlement, poursuit l'AESP, le rythme de la vie familiale s'est lui aussi modifié. Les besoins des familles croissent en matière de garde d'enfant, de soutien scolaire, d'entretien de la maison.
La loi Borloo a souhaité favoriser et faciliter la mise en relation de l'offre et de la demande sur le marché des services à la personne en créant des enseignes nationales. Leur mission est d'accompagner le développement et la structuration de l'offre de services. Elles ont également pour ambition de contribuer à la professionnalisation du secteur et à la qualité des services rendus (conseil, accompagnement, mise en relation, prestation de service). .../... 

Dans ce contexte, et afin de participer à la réflexion de tous les acteurs et à l'évolution du secteur, tant public que privé ou associatif, les principales enseignes ont décidé de s'associer en créant cette association dont les objectifs sont les suivants :
• Favoriser la réflexion des Enseignes Nationales de Services à la Personne sur ce marché

• Constituer une force de proposition et de conseil auprès de l'ensemble des acteurs directs et indirects du marché

• Contribuer à faire connaître le métier et assurer une veille sur les différentes composantes du marché,
• Assurer le respect de l'éthique et constituer une Charte de Qualité pouvant contribuer à qualifier Enseignes et Opérateurs agréés de services à une échelle nationale vis-à-vis des clients et consommateurs

• Défendre les intérêts des Enseignes Nationales de Services à la Personne et les représenter auprès des Pouvoirs Publics. 

(Source : Senioractu N° 203 du 22 Février 07)

· Le gouvernement lance le 32 11, numéro unique
Le gouvernement a lancé mercredi 7 mars un numéro téléphonique unique d'accès aux services à la personne, le 32 11, facturé 0,12 euro par minute et destiné à renseigner les particuliers en quête de services près de chez eux ou d'informations notamment fiscales. "Ce nouveau numéro permet d'obtenir par téléphone, selon l'endroit et le type de service recherché, la liste des sociétés et associations agréées près de chez soi", a déclaré le ministre de l'Emploi Jean-Louis Borloo à la presse.
Ce numéro, accessible du lundi au vendredi de 8h à 20h et le samedi de 8h à 12h, vise à "répondre aux questions concrètes des ménages sur les services à la personne" mais aussi à "nourrir l'observatoire statistique sur le secteur", selon un communiqué de l'Agence nationale des services à la personne (ANSP).La plateforme téléphonique, basée à Amiens (Somme), est gérée par Intra Call Center, une société sélectionnée dans le cadre de l'attribution d'un marché public, a précisé le président de l'ANSP Laurent Hénart.

Une campagne nationale de communication sur le 32 11 dans la presse écrite, à la radio et par voie d'affichage va être lancée le 19 mars et va durer près de deux mois. Interrogé sur le coût de cette campagne, M. Hénart s'est borné à indiquer le budget global de communication de l'ANSP pour 2007, à savoir "six millions d'euros". 

(Source : Agevillage lettre aux familles N° 310 du 12 Mars 07)

· Trois nouvelles parutions
· Les services à la personne : réglementation, financement, organisation 
par Pierre DEBONS (Ed. Juris associations - 35 € TTC)
Dans son approche transversale, l'ouvrage de Pierre Debons traite de tous les aspects de l'activité des services à la personne : l'ensemble des réglementations, les différents dispositifs de financement et de solvabilisation, les éléments d'organisation et de stratégie à prendre en compte pour développer et professionnaliser ce secteur.
· Les services à la personne : 100 questions pour comprendre et agir
par Laurent ERMEL et Gérrd LOUYAT (Ed.AFNOR - 24,50 € HT)

Pour accompagner le développement et la performance des services à la personne, l'AFNOR publie un guide à l'attention de toute personne souhaitant élaborer une stratégie de développement de services ou la mettre en oeuvre et assurer son suivi.
La croissance de la demande des services à la personne est liée à différents facteurs : changement des valeurs et des styles de vie, place de la femme dans le monde du travail et dans celui de la société et aussi, bien entendu, allongement de la durée de vie, vieillissement de la population, hausse des revenus et du patrimoine d'une grande partie des personnes âgées et maintien des personnes à domicile. La palette de services proposés contribue au mieux être des personnes sur leurs lieux de vie (domicile, travail, loisirs, espaces publics).

L'ouvrage s'adresse à la fois à ceux qui veulent en bénéficier, aux initiateurs d'une démarche de définition et d'approfondissement de la relation de service dans ce domaine et à ceux qui entendent la rendre plus performante et l'adapter en l'inscrivant dans la durée. 

· Le droit des usagers dans les établissements et services sociaux et médicosociaux-3ème édition
par Jean-Marc LHUILLIER (Ed. ENSP, 24 €)
La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médicosociale promeut le droit des usagers dans les établissements et services sociaux et médicosociaux. De nombreux droits fondamentaux ou particuliers sont affirmés par cette loi qui doit être replacée dans le cadre des politiques élaborées par les pouvoirs publics, comme par exemple la politique de lutte contre les mauvais traitements dans les institutions. Ces droits correspondent à autant d’obligations pour les responsables qui doivent mettre en œuvre rapidement de nombreux outils relevant souvent de la discipline juridique: charte, règlement de fonctionnement, contrat de séjour, conseil de la vie sociale, appel à une personne qualifiée…

Cet ouvrage a pour objectif d’aider les responsables d’établissements, les usagers et tous les acteurs sociaux à élaborer ces nouvelles normes juridiques.

Cette 3e édition intègre les dernières évolutions réglementaires concernant ces dispositifs maintenant obligatoires, notamment le contrat de séjour et le document individuel de prise en charge. Sont également actualisés le droit à la sécurité, à la protection de la vie privée et à l’accès aux établissements sociaux.
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